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Regeste
CONSTATATION DES FAITS, MEURTRE, MEURTRE PASSIONNEL, ASSASSINAT | 111 CP, 112 CP, 113 CP, 47 CP, 398 al. 3 let. b CPP (CH)
Erwägungen
E. 1
Interjeté dans les formes et délais légaux (art. 399 CPP) par une partie ayant la qualité pour recourir contre le jugement d’un tribunal de première instance ayant clos la procédure (art. 398 al. 1 CPP), l’appel de J.________ est recevable.
E. 2
Aux termes de l’art. 398 CPP, la juridiction d’appel jouit d’un plein pouvoir d’examen sur tous les points attaqués du jugement (al. 2). L’appel peut être formé (a) pour violation du droit, y compris l’excès et l’abus du pouvoir d’appréciation, le déni de justice et le retard injustifié, (b) pour constatation incomplète ou erronée des faits et (c) pour inopportunité (al. 3). L'appel doit permettre un nouvel examen au fond par la juridiction d'appel. Celle-ci ne doit pas se borner à rechercher les erreurs du juge précédent et à critiquer le jugement de ce dernier; elle doit tenir ses propres débats et prendre sa décision sous sa responsabilité et selon sa libre conviction, qui doit reposer sur le dossier et sa propre administration des preuves. L'appel tend à la répétition de l'examen des faits et au prononcé d'un nouveau jugement. L'immédiateté des preuves ne s'impose toutefois pas en instance d'appel. Selon l'art. 389 al. 1 CPP, la procédure d'appel se fonde sur les preuves administrées pendant la procédure préliminaire et la procédure de première instance. La juridiction d'appel administre, d'office ou à la demande d'une partie, les preuves complémentaires nécessaires au traitement de l’appel (art. 389 al. 3 CPP; TF 6B_78/2012 du 27 août 2012).
E. 3
D’un point de vue factuel, l’appelant soutient que c’est à tort que les premiers juges ont retenu qu’il avait eu une intention homicide et que sa manière de procéder dénotait d’un acte planifié. Plaidant un comportement se situant, s’agissant à tout le moins du premier coup de feu, entre le dol éventuel de l’homicide intentionnel et la négligence consciente, il fait valoir que le comportement de la victime – qui avait menti à tout son entourage – ne serait de loin pas sans reproches, qu’il ne résulterait pas du dossier qu’il l’aurait menacée les jours précédant le drame, que les différents témoignages relatifs au déroulement de l’homicide seraient confus et que le premier coup de feu aurait été tiré accidentellement.
E. 3.1
La constatation des faits est incomplète lorsque toutes les circonstances de fait et tous les moyens de preuve déterminants pour le jugement n'ont pas été pris en compte par le tribunal de première instance. Elle est erronée lorsque le tribunal a omis d'administrer la preuve d'un fait pertinent, a apprécié de manière erronée le résultat de l'administration d'un moyen de preuve ou a fondé sa décision sur des faits erronés, en contradiction avec les pièces, par exemple (Kistler Vianin, in : Commentaire romand, Code de procédure pénale suisse, Bâle 2011, n. 19 ad art. 398 CPP).
E. 3.2.1
S’agissant de la victime, les premiers juges n’ont pas omis de tenir compte du comportement perfide et méprisable de celle-ci (jgt., pp. 28-29). Ils ont notamment indiqué que A.W.________ n’avait jamais été amoureuse du prévenu qu’elle décrivait comme un « abruti qui était gentil avec elle », qu’elle lui avait fait croire beaucoup de choses dans l’unique but de lui soutirer de l’argent et qu’elle n’avait pas caché à ses connaissances que tout ce qu’elle lui disait était faux. Ils ont également relevé que son ancien patron ne l’aurait pas réembauchée en raison de son attitude. A ces éléments, il faut encore y ajouter que la victime a vraisemblablement adopté le même comportement déloyal avec d’autres clients (cf. notamment les SMS adressés les 30 avril et 12 juin 2012 aux dénommés [...], respectivement [...], qui démontrent que les liens qu’elle avait avec certains clients dépassaient largement la simple relation de service).
E. 3.2.2
L’appelant remet en cause les témoignages de S.________ et d’T.________ sur lesquels se sont fondés les premiers juges pour retenir qu’il avait menacé la victime. Il soutient tout d’abord que la phrase dite à S.________ lors de la soirée du 9 juin 2012, soit « de toute façon, elle va payer », ne constituerait pas une menace « dont on pourrait déduire une intention d’attenter à la vie ou à l’intégrité physique de la victime ». Par ailleurs, l’existence du message menaçant dont a fait état T.________ dans ses déclarations serait douteuse. Entendu deux fois en cours d’enquête (PV aud. 28 et 41), S.________ a déclaré que lors de la soirée du 9 juin 2012, il avait confirmé au prévenu la réalité des rumeurs qui couraient sur la victime – à savoir que celle-ci venait en Suisse uniquement pour l’argent, qu’elle se moquait de lui, qu’elle était mariée en Roumanie et que la maladie de sa mère était du vent – et que son ami lui avait répondu « de toute façon, elle va payer ». Lors de sa première audition, ce témoin a précisé que l’appelant savait qu’il ne pourrait pas récupérer son argent, mais n’avait pas parlé d’expédition punitive, et qu’il n’avait pas pensé que cela finirait mal (PV aud. 28, p. 8). Aux débats de première instance, il a précisé qu’il avait compris cette phrase comme annonçant une expédition punitive, le prévenu sachant en effet qu’il ne reverrait pas son argent (jgt., p. 8). S’agissant de cette dernière explication, la défense reproche au tribunal criminel de l’avoir retranscrite au procès-verbal d’audition, alors que le témoin ne l’aurait pas prononcée. Aucun incident n’a toutefois été soulevé à ce sujet lors de débats de première instance, et le témoin a signé le procès-verbal. Quoi qu’il en soit, les termes « elle va payer » sont avérés et, au demeurant, pas contestés. Or, si le prévenu avait voulu parler de la récupération de son argent, il aurait plus certainement dit « elle va rembourser ». En outre, il savait – ce qu’il a d’ailleurs indiqué à son ami – qu’il ne reverrait pas son argent. Par conséquent, il ne pouvait s’agir que d’une menace portant sur des représailles. S’agissant d’T.________, celle-ci a déclaré lors de son audition à la police le 13 juin 2012 que A.W.________ lui avait montré un SMS envoyé par le prévenu entre le 31 mai et le 1 er juin disant « qu’elle s’était foutue de sa gueule et qu’elle allait payer » (PV aud. 2, p. 3). Toutefois, ce message ne ressort pas du résultat de l’analyse des téléphones de la victime et du prévenu. De plus, les dates avancées par la témoin ne paraissent pas plausibles, dès lors que l’appelant envoyait encore à cette période des messages énamourés à la victime. Les déclarations de ce témoin sont d’autant moins crédibles que l’appelant n’a eu la confirmation de sa trahison que lors de la soirée du 9 juin 2012. L’envoi d’un message menaçant, pour autant qu’il y en ait eu un, n’aurait donc pu être opéré qu’après cette soirée. Quoi qu’il en soit, d’autres connaissances de la victime ont déclaré que celle-ci leur avait dit avoir été menacée par l’appelant et qu’elle craignait des représailles de sa part (cf. les déclarations de [...] et de [...], PV aud. 35 et 39). Il faut dès lors retenir que A.W.________ a à tout le moins parlé de menaces à son entourage.
E. 3.2.3
S’agissant du déroulement de la scène d’homicide, le tribunal criminel a retenu que le prévenu avait tiré une première balle, pratiquement entre les deux yeux de la victime qui lui faisait face et était presque agenouillée devant lui, qu’il s’était ensuite penché sur elle et lui avait dit « tu es morte », qu’il avait tiré un deuxième coup de feu n’ayant atteint aucune cible et qu’enfin, il s’était à nouveau approchée de la femme, l’avait observée brièvement, puis lui avait tiré une troisième balle dans la tête, à bout portant ou touchant (jgt., pp. 25-26). Contrairement à ce que soutient l’appelant, les témoignages sont assez nombreux et concordants pour justifier de la version retenue par le tribunal criminel. Il est ainsi avéré que l’appelant a tiré trois coups de feu, dont deux sur la jeune femme. Non seulement le CET les a entendus au téléphone, mais les blessures de la victime démontrent qu’elle a reçu deux balles, dont une au moins à bout portant compte tenu du sang retrouvé dans le canon du pistolet (P. 134/1). Peu importe dès lors peu que les témoins n’aient pas tous vu l’un et l’autre coup de feu, ou que certains n’en aient entendu que deux. S’agissant du premier coup, plusieurs témoins ont indiqué ne rien avoir vu (cf. [...], PV aud. 11; [...], PV aud. 18; [...], PV aud. 19; [...][...], PV aud. 23). En revanche, [...], qui a été entendu la nuit même des faits, a vu le prévenu tirer un premier coup en l’air, puis pointer son arme sur la tête de la femme et tirer à nouveau un coup (PV aud. 1). La fille de ce témoin, âgée de 13 ans, a indiqué avoir vu que la femme se débattait et que le prévenu tenait un objet dans les mains en direction de la tête de celle-ci (PV aud. 17). Quant [...], elle a vu la femme tenter d’écarter le bras de l’homme qui tenait l’arme (PV aud. 24). La témoin [...] a vu le prévenu poser le canon de son arme sur le front de la femme et tirer (PV aud. 8). Les témoignages des deux sœurs [...] sont certes contradictoires; toutefois, cette contradiction, qui peut s’expliquer par la violence des événements, ne suffit pas encore à discréditer les déclarations de la seconde. S’agissant du témoin [...], elle a vu le prévenu viser la femme, puis tirer; elle a également vu le bras de l’auteur bien tendu, à quelques centimètres de la victime, à hauteur de sa tête (PV aud. 13). [...] a vu le prévenu tirer une première balle dans la tête de la victime, à bout portant (PV aud. 20). Lors des débats de première instance, [...] a confirmé que l’homme avait mis son pistolet sur le front de la femme et avait tiré (jgt., p. 3). Enfin, [...] a également confirmé que la femme se débattait et appuyait sur le poignet de l’homme; elle n’a pas vu le premier coup de feu mais uniquement le deuxième (jgt., p. 4). S’agissant de ce deuxième coup de feu, [...] a précisé que le coup avait été tiré après avoir entendu le prévenu dire « t’es morte » (PV aud. 4), ce que [...] a également entendu (PV aud. 6). Vu ce qui précède, la version relative à la scène d’homicide retenue par les premiers juges correspond bien au résultat de l’administration des preuves (jgt., p. 30).
E. 3.2.4
L’appelant soutient que le premier coup serait parti accidentellement en raison des pressions opérées par la victime sur le poignet de sa main qui tenait l’arme. Cette explication ne peut pas être suivie. Les témoins n’ont certes pas pu voir correctement la scène étant donné qu’il faisait nuit, qu’ils étaient éloignés des protagonistes et que ceux-ci étaient proches l’un de l’autre. Cela étant, lors de sa deuxième audition, le prévenu a admis avoir tiré (PV aud. 9, p. 2: « j’ai commis l’erreur de tirer »). Entendu une troisième fois, il a une nouvelle fois déclaré avoir tiré sur A.W.________ et avoir des doutes sur un troisième coup. Par ailleurs, il n’a pas tiré qu’à une seule reprise mais à deux, en admettant à tout le moins avoir visé à la tête la seconde fois (PV aud. 27, pp. 3-4). Ainsi, si le premier tir avait été accidentel, l’appelant n’aurait eu aucune raison de tirer une deuxième fois. Enfin, le premier coup est entré pratiquement entre les deux yeux. C’est donc à juste titre que les premiers juges ont considéré que le premier coup avait été tiré délibérément.
E. 4
L’appelant estime que son acte devrait être qualifié de meurtre passionnel et non d’assassinat. Selon lui, il se serait trouvé dans un état de confusion émotionnelle qu’il n’aurait pas pu maîtriser.
E. 4.1
Le meurtre passionnel (art. 113 CP) constitue une forme privilégiée d’homicide intentionnel, qui se distingue par l’état particulier dans lequel se trouvait l’auteur au moment d’agir. Celui-ci doit avoir tué alors qu’il était en proie une émotion violente ou se trouvait dans un profond désarroi que les circonstances rendaient excusables (ATF 119 IV 202 c. 2a). L’émotion violente est un état psychologique particulier, d’origine émotionnelle et non pas pathologique, qui se caractérise par le fait que l’auteur est submergé par un sentiment violent qui restreint dans une certaine mesure sa faculté d’analyser correctement la situation ou de se maîtriser (ATF 119 IV 202 c. 2a; ATF 118 IV 233 c. 2a). Pour admettre le meurtre passionnel, il ne suffit pas de constater que l’auteur était en proie à une émotion violente, il faut encore que son état ait été rendu excusable par les circonstances (ATF 119 IV 202 c. 2a; 118 IV 233 c. 2a). Ce n’est pas l’acte commis qui doit être excusable, mais l’état dans lequel se trouvait l’auteur. Le plus souvent, cet état est rendu excusable par le comportement blâmable de la victime à son égard. Il peut cependant aussi l’être par le comportement d’un tiers ou par des circonstances objectives (ATF 119 IV 202 c. 2a). L’application de l’art. 113 CP est réservée à des circonstances dramatiques dues principalement à des causes échappant à la volonté de l’auteur et qui s’imposent à lui (ATF 119 IV 202 c. 2a). Pour que son état soit excusable, l’auteur ne doit pas être responsable ou principalement responsable de la situation conflictuelle qui le provoque (ATF 118 IV 233 c. 2b; 107 IV 103 c. 2b/bb). L’examen du caractère excusable de l’émotion violente ou du profond désarroi ne doit pas se limiter aux seules circonstances objectives et subjectives permettant d’expliquer le processus psychologique en oeuvre au moment des faits. Le juge doit, surtout, procéder à une appréciation d’ordre éthique ou moral. L’émotion violente, respectivement le profond désarroi, ne doit pas résulter d’impulsions exclusivement ou principalement égoïstes ou ordinaires, mais apparaître comme excusable ou justifiée par les circonstances extérieures qui l’ont causée (ATF 82 IV 86 c. 1). Il faut procéder à une appréciation objective des causes de ces états et déterminer si un être humain raisonnable, de la même condition que l’auteur et placé dans une situation identique, se trouverait facilement dans un tel état (ATF 107 IV 103 c. 2b/bb). Il convient, à cet égard, de tenir compte de la condition personnelle de l’auteur, notamment des moeurs et valeurs de sa communauté d’origine, de son éducation et de son mode de vie, en écartant les traits de caractère anormaux ou particuliers, tels que la maladie mentale, qui ne peuvent être pris IV 103 c. 2b/bb; 107 IV 161 c. 2).
E. 4.2
En l’espèce, il est avéré que le prévenu était très épris de la victime, qu’il a cru à la sincérité des promesses de celle-ci et qu’il a énormément investi, affectivement et financièrement, dans cette relation, allant jusqu’à l’épuisement pour lui offrir un futur agréable en Suisse. Il est également constant que la victime a adopté un comportement blâmable. Elle est ainsi allée très au-delà de la simple relation tarifée, en profitant de l’amour du prévenu, lui mentant dans des centaines de messages et montant des stratagèmes pour lui soutirer d’importantes sommes d’argent – dont il ne disposait au demeurant pas – dans le prétendu but d’aider ses parents dans le besoin. Si, dans ces conditions, une forme d’émotion très forte consécutive à la découverte de la vérité peut être admise – l’expert ayant notamment parlé d’une réaction émotionnelle intense ayant pu soutenir le passage à l’acte –, cette émotion ne revêt pas encore les caractéristiques posées par la jurisprudence précitée. Il n’y a en effet pas de circonstances dramatiques résultant de causes échappant à la volonté de l’auteur. Le prévenu n’a en outre pas été brutalement confronté au fait que la victime s’était jouée de lui, mais l’a compris progressivement au fil d’observations, de recoupement d’indices, de rumeurs, etc., ce qui devait lui donner le temps de prendre le recul nécessaire et faire la part des choses. Au demeurant, il s’agit d’un cas d’escroquerie aux sentiments relativement banale dont la réaction de colère, compréhensible, qui peut en découler ne saurait excuser l’homicide. Enfin, comme il sera indiqué ci-dessous, la manière froide et systématique avec laquelle le prévenu a procédé au moment et après l’exécution de la victime exclut le meurtre passionnel.
E. 5
Il convient d’examiner si les agissements du prévenu revêtent les caractéristiques de l’assassinat, ou au contraire du meurtre.
E. 5.1
L'assassinat (art. 112 CP) se distingue du meurtre ordinaire (art. 111 CP) par le fait que l'auteur a tué avec une absence particulière de scrupules. Cela suppose une faute spécialement lourde et déduite exclusivement de la commission de l'acte. Pour la caractériser, l'art. 112 CP évoque le cas où les mobiles, le but ou la façon d'agir de l'auteur sont particulièrement odieux, mais cet énoncé n'est pas exhaustif. Pour déterminer si l'on se trouve en présence d'un assassinat, il faut procéder à une appréciation d'ensemble des circonstances externes (comportement, manière d'agir de l'auteur) et internes de l'acte (mobile, but, etc.). Les antécédents et le comportement de l'auteur après l'acte sont également à prendre en considération, s'ils ont une relation directe avec ce dernier et sont révélateurs de la personnalité de l'auteur. Il y a assassinat lorsqu'il résulte de l'ensemble de ces circonstances qu'il a fait preuve du mépris le plus complet pour la vie d'autrui. Alors que le meurtrier agit pour des motifs plus ou moins compréhensibles, généralement dans une grave situation conflictuelle, l'assassin est une personne qui agit de sang-froid, sans scrupules, qui démontre un égoïsme primaire et odieux et qui, dans le but de poursuivre ses propres intérêts, ne tient aucun compte de la vie d'autrui. Chez l'assassin, l'égoïsme l'emporte en général sur toute autre considération. Il est souvent prêt, pour satisfaire des besoins égoïstes, à sacrifier un être humain dont il n'a pas eu à souffrir. La destruction de la vie d'autrui est toujours d'une gravité extrême. Pour retenir la qualification d'assassinat, il faut cependant que la faute de l'auteur, son caractère odieux, se distingue nettement de celle d'un meurtrier au sens de l'art. 111 CP (ATF 127 IV 10 c. 1a, JdT 2003 IV 202). ll n'y a pas d'absence particulière de scrupules, sous réserve de la façon d'agir, lorsque le motif de l'acte est compréhensible et n'est pas d'un égoïsme absolu, notamment lorsqu'il résulte d'une grave situation conflictuelle (ATF 127 IV 10 c. 1a; 120 IV 265 c. 3a). Une réaction de souffrance fondée sérieusement sur des motifs objectifs imputables à la victime exclut en général la qualification d'assassinat (ATF 118 IV 122 c. 3d). Il faut en revanche retenir l'assassinat lorsqu'il ressort des circonstances de l'acte que son auteur fait preuve du mépris le plus complet pour la vie d'autrui (ATF 120 IV 265 c. 3a; 118 IV 122 c. 2b).
E. 5.2
Pour qualifier l’acte du prévenu d’assassinat, le tribunal criminel a en substance retenu la mise au point du projet d’homicide, la froide détermination avec laquelle le prévenu avait agi et la cruauté dont il avait fait preuve; par ailleurs, le comportement de la victime, aussi blâmable soit-il, ne pouvait pas justifier l’acte du prévenu, qui était odieux et totalement dénué de scrupules (jgt., pp. 30-31). En l’occurrence, submergé par un sentiment de colère après avoir eu la confirmation directe que la victime se trouvait bien en Suisse, le prévenu a décidé de lui faire payer son attitude et s’est préparé dans cette perspective. Il s’est ainsi rendu à Payerne muni d’une arme à feu qu’il a chargée une fois arrivé sur place; ayant remarqué une caméra de surveillance au-dessus de la porte d’entrée du salon, il s’est hissé à sa hauteur, au moyen d’un escabeau préalablement repéré, et en a sectionné le câble afin que la victime ne le reconnaisse pas sur l’écran de surveillance. Contrairement à ce que soutient l’appelant, il ne s’agissait pas simplement d’obtenir des explications de la part de A.W.________, mais d’en découdre éventuellement. Il a d’ailleurs rapidement manifesté de la violence à son égard, puisque face à son refus de sortir pour discuter, il lui a immédiatement asséné un coup suffisamment fort pour la faire saigner; pour la contraindre à le suivre, il a sorti son arme; il a ensuite remonté son foulard sur son visage, un tel geste d’anonymisation n’ayant guère de sens s’il souhaitait uniquement des explications manifestement, la terreur de la victime ne découlait d’ailleurs pas d’un refus de s’expliquer, mais provenait bien du fait qu’elle avait perçu le danger dans l’attitude du prévenu; celui-ci n’a en outre pas tenu compte de l’état de panique dans lequel se trouvait la victime et l’a traînée jusque dans la rue. Très calmement, il a tiré un premier coup de feu à bout portant, pratiquement entre les deux yeux, alors que la victime était presque agenouillée devant lui. Il s’est ensuite penché sur elle et lui a dit « tu es morte », ce qui démontre également son intention homicide. Après un deuxième coup de feu qui n’a atteint aucune cible, il a observé le corps de A.W.________, avant de lui tirer un troisième coup en plein front. Un témoin, qui a vu l’intéressé pointer le doigt vers la victime, a même interprété ce geste comme si l’appelant lui disait « je t’avais dit de ne pas faire ça » (PV aud. 20). Enfin, le prévenu a calmement ramassé les douilles, avant de rentrer chez lui. Au vu de ces circonstances, il faut admettre avec les premiers juges que le prévenu a agi froidement et de manière déterminée au moment et après l’exécution de sa victime. Toutefois, le sang-froid et la détermination ne sont pas suffisants à eux seuls pour retenir l’assassinat, et il convient bien plus de déterminer, sur la base de l’ensemble des circonstances, si l'auteur a fait particulièrement peu de cas de la vie d'autrui (cf. ATF 118 IV 122 c. 3a). En l’occurrence, le prévenu a été décrit par son entourage comme une personne calme, qui savait garder son sang-froid en toute circonstance. De plus, comme indiqué ci-dessus, il existait une grave situation conflictuelle découlant du sentiment, compréhensible et justifié, pour l’appelant d’avoir été floué et totalement méprisé. Celui-ci a eu une réaction de souffrance et de colère fondée sur des motifs objectifs imputables à la victime. On ne peut donc pas dire, dans une telle situation, qu’il a tué sans aucune raison, pour un motif futile ou odieux, ou qu'il s'en soit pris à une personne dont il n'a pas eu à souffrir. Il n’a en outre pas agi avec l’égoïsme crasse et primaire qui caractérise l’assassin. Enfin, il n’a pas fait preuve d'une cruauté particulière dans l'accomplissement de son forfait. Compte tenu de ces circonstances, J.________ doit être reconnu coupable de meurtre, et non d’assassinat.
E. 6
Il reste à examiner la peine à infliger au prévenu.
E. 6.1
Selon l’art. 47 CP, le juge fixe la peine d’après la culpabilité de l’auteur. Il prend en considération les antécédents et la situation personnelle de ce dernier ainsi que l’effet de la peine sur son avenir (al. 1). La culpabilité est déterminée par la gravité de la lésion ou de la mise en danger du bien juridique concerné, par le caractère répréhensible de l’acte, par les motivations et les buts de l’auteur et par la mesure dans laquelle celui-ci aurait pu éviter la mise en danger ou la lésion, compte tenu de sa situation personnelle et des circonstances extérieures (al. 2). La culpabilité de l’auteur doit être évaluée en fonction de tous les éléments objectifs pertinents, qui ont trait à l’acte lui-même, à savoir notamment la gravité de la lésion, le caractère répréhensible de l’acte et son mode d’exécution. Du point de vue subjectif, sont pris en compte l’intensité de la volonté délictuelle ainsi que les motivations et les buts de l’auteur. A ces composantes de la culpabilité, il faut ajouter les facteurs liés à l’auteur lui-même, à savoir les antécédents, la réputation, la situation personnelle (état de santé, âge, obligations familiales, situation professionnelle, risque de récidive, etc.), la vulnérabilité face à la peine, de même que le comportement après l’acte et au cours de la procédure pénale (ATF 134 IV 17 c. 2.1; ATF 129 IV 6 c. 6.1).
E. 6.2
La culpabilité de J.________ est extrêmement lourde. Il s’en est pris au bien le plus précieux de notre ordre juridique, à savoir la vie. Parce qu’il avait été humilié et trompé, il s’est arrogé le droit de tuer A.W.________. Mû par la colère et un désir de vengeance, il l’a exécutée froidement et avec détermination, faisant totalement abstraction de l’état de panique dans lequel elle se trouvait. A décharge, il sera tenu compte des circonstances dans lesquelles l’appelant a agi, notamment de l’attitude méprisable de la jeune femme à son égard et du fait qu’il a été lourdement trompé par celle-ci, alors qu’il avait tout fait pour lui offrir un futur agréable. Il convient également de tenir compte de sa situation personnelle et professionnelle exempte de tout reproche, des excellents renseignements recueillis sur son compte ainsi que des regrets exprimés en cours de procédure. Enfin, il s’est engagé à réparer le tort moral par prélèvement sur son pécule. Sur le vu de ce qui précède, une peine privative de liberté de 14 ans est adéquate pour réprimer le comportement de l’appelant.
E. 7
En définitive, l’appel de J.________ doit être partiellement admis et le jugement entrepris réformé en ce sens qu’il est reconnu coupable de meurtre et condamné à une peine privative de liberté de 14 ans. Pour le surplus, le jugement entrepris doit être confirmé.
E. 8
Vu l’issue de la cause, les frais de la présente procédure, constitués de l’émolument d’arrêt, par 3’120 fr., de l’indemnité allouée au défenseur d'office du prévenu, par 7’192 fr. 80, TVA et débours inclus, et de l’indemnité allouée au conseil d’office de la partie plaignante, par 1’141 fr. 50, TVA et débours inclus, sont mis par moitié à la charge de J.________, le solde étant laissé à la charge de l’Etat. Ce dernier ne sera tenu de rembourser à l’Etat la moitié du montant des indemnités d’office précitées que lorsque sa situation financière le permettra. S’agissant de l’indemnité réclamée par le défenseur du prévenu, on précisera que celui-ci a produit une note d’honoraires faisant état de 54,45 heures d’activité (P. 227). Compte tenu de la nature de la cause, de la connaissance du dossier acquise en première instance et des opérations nécessaires pour la défense des intérêts de son client, le nombre d’heures annoncé est trop élevé. Tout bien considéré, il sera tenu compte d’une activité de 35 heures. C’est donc une indemnité de 7'192 fr. 80, y compris la TVA et trois vacations à 120 fr., qui doit être allouée à Me Feldmann pour la procédure d’appel.
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